
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

PROJET – 09/01/2017

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement : 

1. Intitulé du projet
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique 
Nom Prénom

2.2 Personne morale 
Dénomination ou raison sociale  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale  

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique  

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

 

 

 

 

N° 14734*03 

Projet de défrichement en vue de la réalisation d'un lotissement d'activités économiques de 25 lots au maximum, sur une assiette
foncière de près de 32 500 m² au sein de la commune de MARCHEPRIME (33).

Communauté d'Agglomération du bassin d'Arcachon Nord (COBAN)

Bruno LAFON

Communauté d'Agglomération2 4 3

47° a)

6° a)

39

Défrichement soumis à autorisation au titre de l'article L.341-3 du code forestier d'une
surface totale, même fragmentée, supérieure à 0,5ha et inférieure à 25ha.
Constructions de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des
départements, des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale.
Travaux créés sur une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m² et
inférieure 40 000 m².

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 
Le projet consiste à procéder à une opération de défrichement au niveau de la parcelle n°93 de la section AW pour l'implantation 
d'un lotissement d'activités économiques.
L'aménagement comprendra un total de 18 à 25 lots de surfaces variables desservis par une voirie intérieure et prend place sur la  
commune de MARCHEPRIME (33). Les accès pourront se faire à partir de la zone d'activités de Réganeau (Allée de Réganeau) à 
l'Est du terrain et à partir de l'Avenue de Côte d'Argent au Nord-Ouest.
L'opération est en accord avec les orientations d'urbanisation de la commune, étant donné que l'emprise du projet est comprise 
en zone UI du PLU. Les orientations d'aménagement prévoient la préservation d'une bande d'espaces verts de dix mètres de large 
le long du fossé et du cours d'eau au Sud-Est, ainsi que deux îlots à l'entrée Nord-Ouest.

L'emprise cadastrale du projet est de près de 32 500 m² dont 24 859 m² de surfaces privatives.

3 0 1 5 0 4 0 0 0 5 2

26-02-18 2018-621026-02-18
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4.2 Objectifs du projet     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

La mise en place de ce lotissement d'activités économiques vise à étendre la Zone d'Activités de Réganeau déjà existante et
diversifier l'offre commerciale et artisanale sur la commune de MARCHEPRIME. Tout ceci en étant en accord avec les orientations
d'aménagement des documents d'urbanisme.

La phase chantier suivra les étapes habituelles suivantes :
- phase de nettoyage : élimination des strates herbacées et arbustives, puis dessouchage et broyage ou
exportation des ligneux au niveau des futures voiries et des lots.
- phase de terrassement : décapage, puis terrassement et pose des voiries
- phase de viabilisation : mise en place des réseaux secs (électricité, eau potable, éclairage public, téléphonie,
internet), et des réseaux humides (eaux usées et pluviales).
- phase de finition : revêtements divers, accotements et enrobés.

En phase d'exploitation, les propriétaires des lots bâtiront leurs locaux et un entretien régulier des divers réseaux sera prévu.

Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées (voirie) seront collectées et stockées sous la chaussée à l'aide d'un drain
et d'une structure réservoir en diorite puis infiltrées, tandis que les eaux de pluie des parties privatives seront directement
infiltrées à la parcelle.

La gestion des eaux usées se fera par un réseau d'assainissement dont le rejet se fera en gravitaire dans une station de
refoulement puis vers le réseau existant situé sur l'allée de Réganeau.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

 

 

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

 

4.6 Localisation  du projet 
Adresse et commune(s) 

d’implantation Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 
 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement :

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 
Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ 
Communes traversées : 

 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non 
   4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui Non

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative

- Autorisation de défrichement

- Permis d'aménager

- Loi sur l'eau

32 500 m²
14 400 m²
de 1 000 à 2 861 m² par lot 
24 859 m²
5 195 m²
25 484 m²

Emprise cadastrale du projet
Surface de plancher
Surfaces des lots
Surface totale lotie
Surface imperméabilisée des parties communes
Surface à défricher

Parcelles n°93 et 6p section AW
Avenue de la Côte d'Argent
33 380 MARCHEPRIME

MARCHEPRIME

- 0 8 6 7 9 4 4 6 8 4 5

- 0 8 6 9 1 4 4 6 8 4 7

- 0 8 6 7 2 4 4 6 8 5 1
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ? 

 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ?

 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

Le projet ne se trouve inscrit dans le périmètre d'aucune ZNIEFF.
La ZNIEFF II la plus proche, "Vallée de l'Eyre, de la grande et de la petite Leyre" se
situe à moins de 100 m du projet, derrière la voie de chemin de fer, au Sud-Est du
terrain.
Et la ZNIEFF I la plus proche, "Milieux humides et marécageux de la basse vallée de
l'Eyre" est à 8 km au Sud-Ouest.

La commune de MARCHEPRIME fait partie du parc naturel régional des Landes de
Gascogne.

L'aire de l'arrêté de protection de biotope la plus proche "Le Renet", est à 14 km au
Nord-Ouest du terrain et se situe sur la commune de Lanton.
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 

Le projet ne situe pas au sein d'une zone humide à l'échelle du SDAGE ou du SAGE.
De plus, les investigations de terrain n'ont pas mis en évidence de zones humides via
les critères flore/habitats et pédologiques.

La commune de MARCHEPRIME n'est concernée ni par un PPRN, ni par un PPRT.

Le projet n'est pas situé sur, ou dans un rayon de 500 m, d'un site pollué recensé sur
les bases de données BASOL ou BASIAS.

ZRE : Oligocène à l'ouest de la Garonne (230).

Commune soumise aux prescriptions de l'arrêté n° E2005/14 du 28/02/2005.

Le projet se situe à un peu plus de 100 m de la ZSC "VALLEES DE LA GRANDE ET DE LA
PETITE LEYRE" (FR7200721).
Il n'existe aucune ZPS dans un rayon de 10 km autour du projet.
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

La mise en place de l'aménagement n'implique aucun drainage des eaux
souterraines.

Le relevé floristique et faunistique a montré l'absence d'espèces ou d'habitats
ayant justifié la désignation du site Natura 2000 le plus proche. Il n'y aura
donc aucune incidence directe sur ces milieux et individus.
Les incidences indirectes via le réseau hydrographique sont également à
exclure au vu du système de gestion des eaux pluviales qui ne prévoit pas de
rejet dans le réseau hydrographique. De plus le site de projet est séparé du
site Natura 2000 par la voie ferrée qui forme une rupture de continuité
écologique pour bon nombre d'espèces animales (entomofaune,
mammifères...).

L'opération d'aménagement, en créant des surfaces imperméabilisées,
entraînera l'altération des habitats naturels et anthropiques du secteur
d'étude qui sont également le support de la faune recensée sur site.
Cependant, ces espaces sont majoritairement colonisés par une plantation
d'espèce exotique qui ne présente pas de forts enjeux écologiques. La faune
sera en mesure de migrer vers les milieux plus favorables au Nord, à l'Ouest et
au Sud. Une partie de cette faune pourra également se maintenir au niveau
des espaces verts du projet.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?

 

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

 
 
 

Risques

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques naturels ?

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics

 
 
 
 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ?

Le projet ne se trouve pas au sein d'une ZNIEFF I ou II et les incidences
indirectes sont à exclure, au même titre que celles qui concernent les sites
Natura 2000. Aucune espèce déterminante ZNIEFF n'a été retrouvée sur site.

L'implantation du lotissement entraînera la consommation d'espaces
naturels, essentiellement forestiers (Broussailles de Chênes pédonculés) et
semi-naturels (Boisement de Chênes rouges d'Amérique).

Le projet est concerné par les risques naturels suivants :
- Inondations : Non concerné
- Retrait-gonflement des argiles : Non concerné
- Séisme : Très faible
- Feu de forêt : Commune concernée

Durant la première phase des travaux (défrichement, terrassement,
raccordement aux divers réseaux), la circulation et l'usage d'engins et
véhicules motorisés provoquera des nuisances sonores temporaires et
diurnes.

Ces travaux s’opéreront cependant en respect de la législation en vigueur
relative aux émissions sonores.

Le projet entraînera une augmentation locale du trafic de par sa nature de
lotissement à usage d'activités économiques. L'aménagement comprenant
entre 18 et 25 lots, les voiries alentours sont largement dimensionnées pour
supporter cette hausse minime du trafic local journalier.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Des vibrations légères seront produites par les engins de chantier en phase
travaux. Ces vibrations ne sont pas de nature à impacter l'environnement du
projet ni le sous-sol.

Des émissions lumineuses nocturnes seront produites par les futurs entrepôts
et les éclairages publics (voiries).

Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées (voirie) seront
collectées et stockées sous la chaussée à l'aide d'un drain et d'une structure
réservoir en diorite puis infiltrées. En cas d’événement climatique
exceptionnel, une surverse pourra se faire dans le fossé à l'Est.
Les eaux de pluie des parties privatives seront directement infiltrées à la
parcelle.

Les déchets qui pourraient être générés lors de la phase chantier seront
stockés de manière contrôlée puis pris en charge au sein des filières de
traitement adaptées.

La gestion des eaux usées se fera par un réseau d'assainissement dont le rejet
se fera en gravitaire dans une station de refoulement puis vers le réseau
existant situé sur l'allée de Réganeau.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage 
du sol?

 
 
 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ? 
Oui  Non  Si oui, décrivez lesquels :

Le défrichement des espaces boisés modifiera la vision paysagère du site
depuis la voirie.
Aucun incidence n'est à noter en ce qui concerne le patrimoine culturel,
archéologique et architectural.

La mise en place de cet aménagement amène à reconsidérer le secteur du
projet vers une vocation de secteur d'activités. Cependant, celui-ci s'insère en
continuité d'une zone d'activités déjà existante.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

- Des espaces verts seront maintenus dans l’emprise de l’opération. Les sujets arborés existants au sein de ces zonages seront
conservés. Des végétaux y seront également plantés afin d’agrémenter le site.
- Gestion des eaux pluviales n'impliquant aucun rejet dans les cours d'eau contigus. Préservation d'une bande tampon autour du
cours d'eau au Sud et du fossé Est permettant de maintenir un corridor écologique et des habitats naturels et/ou semi-naturels.

Le site d'étude ne s'inscrit dans le périmètre d'aucun site naturel remarquable ou ZNIEFF et aucune espèce d'intérêt patrimonial
n'a été relevée. Aucune incidence directe ou indirecte n'est à noter en ce qui concerne les habitats et/ou espèces du site Natura
2000 le plus proche ainsi que les entités naturelles énumérées auparavant. Les eaux pluviales seront gérées de manière
qualitative et quantitative via une gestion par infiltration, et les eaux usées seront recueillies au sein du réseau collectif. Aucun
rejet d'effluent n'aura lieu vers le milieu naturel. Par ailleurs, le site d'étude est composé d'habitats naturels à semi-naturels très
communs au niveau local et régional, abritant un cortège d'espèces très communes également.




